
Plan sectoriel militaire (PSM) 2017, t= serie de fiches de coordination 

Rapport d'examen selon l'art. 17 OAT 

Objet de l'adaptation: 

Adaptation du Plan sectoriel militaire (PSM) 2017 / 1 re serie de fiches de coordina­ 
tion 

- BE Burgdorf, centre logistique de l'arrnee (site exterieur) 
- BE Herbligen, centre logistique de l'armee (site exterieur, depöt de carburants) 
- BE Spiez, installation particuliere (laboratoire de Spiez / centre de cornpetences 
NBC-DEMUNEX) 
- FR Romont, centre logistique de l'armee (site exterieur) 
- FR Sevaz, centre logistique de l'arrnee (site exterieur, depöt de carburants) 
- LU Kriens, installation particuliere (ecole d'etat-rnajor general) 
- SG Herisau-Gossau, place d'armes 
- TG Frauenfeld, place d'armes 
- Tl Pollegio, place d'exercice 
- VS Loeche, installation particuliere (station au sol de l'aide au commandement) 
- ZH Kloten-Bülach, place d'armes 

Bases d'examen: 

• Fiches de coordination des onze sites militaires de la prerniere serie 
du plan sectoriel militaire (PSM), version du 13.12.2019. 

• Evaluation des reponses a la procedure de consultation et de partici­ 
pation concernant la prerniere serie defiches de coordination du plan 
sectoriel militaire (PSM), version du 13.12.2019 

Service competent: 

SG-DDPS 

Constderants 

Aspects Exigences Constat Evaluation 

Contenu Necessite d'un plan sectoriel Lors de sa seence du 8 oecembre 2017, Je Conseil teäerel a etret« la partie «programme» du Exigence 
(art. 14, al. 1, et 17, al. 4, OAT) plan sectoriel militaire 2017. Cette partie du PSM se subdivise en deux parties, l'une, relative remplie 

au programme, contenant /es principes et fixant /es tionnees quantitatives pour /es biens 
immobiliers, et l'autre portant sur /es precisions specltiques aux ouvrages. Le remaniement 
de Ja partie «objets» du plan sectoriel militaire comprenant /es fiches de coordination pour /es 
differents sites militaires a äebut» en 2018. Cet examen porte sur /es onze fiches de coordi- 
nation de Ja premiere page. La premiere setie comprend essentiellement des sites militaires, 
presenteni un besoin de coordination concret et actuel en meiiere d'emeneqemeni du terri- 
toire. 

Conception judicieuse des indica- La presenie premiere serie de fiches de coordination assure I'emeneqemeni, dans Je terri- Exigence 
toire, du perimetre de onze sites militaires au! doivent figurer dans un plan sectoriel. Elle de- 



tions du plan sectoriel finit par ail/eurs /es instructions specitiques aux objets pour /es ditterents emplacements. remplie 
(art. 14, al. 2 et 3, OAT) Les fiches de coordination sont composees d'une fiche de texte comportant la description de 

/a situation initiale, des indications et des explications, ainsi que d'une carte avec /es indica- 
tions territoriales. 

Coordination de tous les interets Font partie de cette serie /es sites logistiques de l'ermee, c'est-e-äire /es quatre sites exte- Exigence 
(art. 2 et 3 OAT) rieurs de Burgdorf, Herbligen, Romont et Sevaz Ces sites ont ete pour la premiere fois deti- remplie 

nis dans /e PSM avec /'adoption de la partie «programme» en 2017. Le site exterieur de Ro- 
mont doit etre developpe dans le cadre ä'un eciienqe de terrains. Celui de Burgdorf doit etre 
agrandi pour, a terme, pouvoir assumer /es fonctions du site exierieur de Berne. Les fiches 
de coordination des deux depots de carburant de Herbligen et Sevez tiesiqnent /es perl- 
metres de consultation que /e DDPS, en tant qu'euiorite ä'execution, doit äesiqner pour /es 
installations presenieni un risque d'incident majeur, contormement a l'art. 11 a de 
/'ordonnance sur /es accidents majeurs. 
La ceteqorie des installations petticuiieres a aussi ete eioutee a la partie «programme» du 
PSM 2017 et appartient tiesormeis a cette serie. En font partie la station au so/ de l'aide au 
commandement a Loeche, le laboratoire de Spiez avec le centre de competences NBC- 
DEMUNEX et t'ecote d'etei-mejor general a Kriens. 
La fiche de coordination pour la place d'exercice de Pol/egio est inteqree au PSM pour /a 
premiere fois. Le site de Pollegio doit par ailleurs etre agrandi dans le cadre d'un echenqe de 
terrains avec /e canton du Tessin et Alp Transit Gotthard AG. Dans ce but, la place d'exercice 
de Sa/eggina sera eberuionnee . 

. Enfin, /es trois places d'armes de Herisau-Gossau, Frauenfeld et Kloten-Bülach seront adap- 
iees. II existe un besoin de coordination spatia/e en particu/ier a Kloten-Bülach, oü le perl- 
metre de /a place d'armes doit etre reduit de la surface necesseire a /'agrandissement prevu 
du systeme de pistes de t'eeropott de Zurich. La caserne d'Auenfeld sur /a place d'armes de 
Frauenfeld sera agrandie en p/usieurs eiepes. En ecnenqe, d'autres sites seront ebenäonnes 
et oourroni faire l'obiet ä'une utilisation ulterieure civile. 

Contribution au developpernent Dans le cadre du processus de coordination du plan sectoriel, des mesures visant une meil- Exigence 
territorial souhaite /eure inteqretion des installations au niveau local et regional ont ete exeminees et /es effets remplie 
(art. 1 et 3, LAT) neqetits pour la population, l'economie et /es bases naturelles de la vie ont ete limiies au 

strict minimum. 
Compatibilite avec les plans et La premiere consu/tation des offices ainsi que la consultation et participation de la popu/ation Exigence 
prescriptions en vigueur des cantons ont montre qu'lt n'y avait pas d'incompatibilites fondamentales avec /es plans remplie 
(art. 2 OAT) sectoriels de /a Conteäeretion ni de contradictions avec /es plans directeurs cantonaux en 

vigueur. En revanche, des differenceslpoints de vues divergents existent entre le SG-DDPS 
et /es cantonslcommunes: 

CLA Burgdorf (Qerimetre: coordination en coursl 
A moyen et lang terme, /a ville de Burgdorf veut developper le milieu bäti au sein de /'aire 
militaire actuel/e. Le canton de Berne soutient /a ville dans son oroiet et considere qu'il v a 



une contradiction avec le plan directeur cantonal, dans lequel ce tieveloppement prioritaire 
de l'urbanisation (vers l'mterieur) figure a titre d'information preelebte. Le SG-DDPS a des 
plans a lang terme pour cette zone. Une densification comprenant des bätiments de plusieurs 
etages est visee pour l'utilisation efficace de l'aire. II s'agit ä'une aire utilisee a des fins mili- 
faires depuis des decennies, appartenant a la Contederetion. Comme aucun site logistique 
n'a ete defini dans /es versions preceäentes du PSM, il n'existe pour /'instant pas encore de 
perimetre PSM ayant force de droit. En raison des nombreuses ennees d'utilisation militaire 
de cette aire, la coordination spatia/e a neenmoins visiblement eu lieu, ce qui, du point de 
vue du SG-DDPS, devraitjustifier une äetinition en tant que coordination reg/ee du perimeire. 
En raison d'une incertitude actuelle concernant /a nouvel/e definition d'une zone de protection 
des eaux souterraines S2, le perimeire n'esi dans un premier temps defini qu'e titre de coor- 
dination en cours. 
Le äitterena avec la vi/le de Burdgorf et le canton de Berne a ete expose dans la fiche de 
coordination. II s'agit ici ä'un conflit qui ne peut pas etre regle dans /e cadre d'une proceäure 
de conciliation. Dans l'optique d'une coordination reglee, la question de la detimiietion de /a 
zone de protection des eaux souterraines doit encore eire cieritiee. 

CLA Romont (perimetre e.rincie_al: coordination reg/ee I agrandissement: information g_rea- 
fable) 
Dans le cas du CLA de Romont, des surfaces nouvellement delimiiees doivent servir de re- 
serve de terrain streieqique pour un futur agrandissement. Ces surfaces touchent 3, 11 h de 
surfaces d'assolement (SDA). Le canton de Fribourg demande une pesee des interets au 
stade eporootie. 
L'agrandissement prevu est etiribu« a t'etet de coordination «Information preelebie». Dans 
l'optique ti'une coordination reglee, une pesee des inierets au niveau du plan sectoriel avec 
examen des alternatives doit avoir lieu. La demonstretion que le lieu est impose par sa desti- 
nation ainsi que /es explications portant sur /e besoin concret doivent egalement etre appor- 
tees. 

Exigences relatives aux indica- Les sites delimltes sont des sites uiilises actuellement a des fins militaires. Le besoin et Exigence 
tions en coordination reglee l'emplacement des installations ressortent de /a partie conceptuel/e du plan sectoriel. Le pro- remplie 
(art. 15, al. 3, OAT) cessus de coordination a permis de äetetminer /es incidences majeures des installations sur 

le territoire et sur l'environnement et de veritier /eur compatibilite avec la legislation perti- 
nente. 

· Procedure Collaboration avec l'ARE et les Le plan sectoriel a ete adapte en collaboration avec /'ARE. Les eutontes teäereies concer- Exigence 
autres responsables de täches a nees et /es cantons ont ete impüque« tot dans /es äecisions relatives aux sites dans le cadre remplie 
incidence territoriale des consultations portant sur le concept de stationnement de l'etmee de t'ennee 2013. 
(art. 17 et 18 OAT) 
Consultation des cantons et des Les offices teäereux ont ete consultes une premiere fois en avril 2019 sur le projet des onze Exigence 
communes fiches de coordination presentes. Les cantons et communes concernes ont ensuite ete en- remplie 



(art. 19, al. 1 et 2, OAT) tendus a fin mai 2019 et a fin eoüt 2019, sur la base de f'art. 19. 

Information et participation de la L'information et la participation de la population et des cercles Interesses ont eu lieu entre fin Exigence 
population mai 2019 et fin aoüt 2019. remplie 
(art. 19, al. 3 et 4, OAT) Le document «Evaluation des reponses a /a procedure de consultation et de participation» 

montre comment /es objections ont ete prises en campte. II n '.Y a pas d'objections fondamen- 
tales a Ja premiere serie de fiches de coordination du plan sectoriel militaire (PSM). 

Contröle de la compatibilite avec Les cantons de Berne, Fribourg, Lucerne, Zoug et Zurich ont eu Ja possibilite, lors de Ja con- Exigence 
la planification directrice canto- sultation orqenisee du 28 octobre au 11 novembre 2019, de constater d'eveniuelles contra- remplie 
nale dictions avec Ja planification directrice cantona/e. Les cantons d'Appenze/1 RE, St-Gall, Thur- 
(art. 20 OAT) govie, Tessin et Valais avaient deja contirme expressement, dans le cadre de Ja consultation 

orqenisee contormement a f'art. 19 LAT, qu'if n'y avait pas de contradiction avec leurs plans 
directeurs cantonaux, raison pour laquelle il a ete possible de renoncer a une nouvelle con- 
sultation de ces cantons, coniormement a f'art. 20 LA T. 
Les cantons de Fribourg, Lucerne et Zurich ont contirme expressemeni qu'il n'y avait pas de 
contradiction avec /eurs plans directeurs. 
Sur demande du canton de Berne, la fiche de coordination du site exterieur de Burgdorf a en 
revanche ete compteiee de f'information selon laque/fe /es possibilites en vue ä'une coordina- 
tion des differentes intentions d'utilisation doivent etre cleritiees afin d'elimlner /es diver- 
gences en metiere ii'emeneqemeni territorial (cf chiffre 3.2, äeuxieme paragraphe). 
Suite a Ja prise de position du canton de Zoug, la fiche de coordination du CLA site exterieur 

- de Rotkreuz a ete retiree de Ja premiere setie de fiches. De plus amples entretiehs de coor- 
dination sont necesseires avec Je canton avant que cetie fiche puisse etre epprouvee. 

Forme Forme des indications contrai- Les indications contraignantes du plan sectoriel sont bien mises en evkience (el/es sont mar- Exigence 
gnantes quees en gris). Le texte et /es cartes qui /'accompagnent fournissent /es informations neces- remplie 
(art. 15 OAT) saires a leur comprehension. 

Rapport explicatif Les explications relatives a chaque fiche de coordination contiennent des indications sur Exigence 
(art. 16 OAT) /'objet et le deroulement de la planification. Le rapport informe de la meniere dont sont pris en remplie 

campte !es ditierents interets en presence. 
Les resuitets de /a proceäure de consultation et de participation sont resumes dans un do- 
cument a part. 

Publication L 'adaptation du plan sectoriel est publiee en ligne et peut etre consuliee sur /es sites Internet Exigence 
(art. 4, al. 3, LAT) du SG-DDPS et d'ARE. remplie 

Une version papier peut eire consultee sur demande. 



Synthese 
Le contenu, la procedure et la forme du plan sectoriel correspondent aux exigences du droit de l'arnenaqernent du territoire. Les conditions sont donc reunies 
pour que le plan exarnine puisse etre adopte comme plan sectoriel au sens de l'art. 13 LA T. 

Berne, le 20.11.2019 OFFICE FEDERAL DU DEVELOPPEMENT TERRITORIAL 

Maria Lezzi 


